
 

 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DU LUNDI 12 DÉCEMBRE 2022 À 19 H 30 

 
1. A- Ouverture de la séance 

 
1.1 Adoption de l'ordre du jour de la séance 

 
1.2 Transaction et quittance - Autorisation de signature 

 
1.3 Suivi des questions de la séance précédente 

 
1.4 Suivi des dossiers de la MRC de La Rivière-du-Nord et des divers organismes 

 
1.5 Période d'intervention des conseillers 

 
1.6 Adoption des procès-verbaux depuis la dernière séance ordinaire 

 
1.7 Questions du public (30 minutes maximum) 

 
2. B- Gestion des affaires financières 

 
2.1 Approbation des déboursés et des engagements au 12 décembre 2022 

 
2.2 Autorisation de paiement - Navette l'Inter de Transport adapté et collectif des Laurentides 

 
2.3 Annulation des soldes résiduaires des règlements d'emprunt 

 
2.4 Programme d'aide à la voirie locale - Volet redressement et accélération - Fin des travaux sur le chemin du 

Lac-Écho 

 
2.5 Commission municipale du Québec - Audit de performance - Processus d'élaboration du plan triennal 

d'immobilisation - Dépôt du rapport de la vice-présidence à la vérification 

 
3. C- Gestion règlementaire 

 
3.1 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 356-2 abrogeant le règlement 356 visant à 

instaurer un système de contrôle et de fréquence de vidange des fosses septiques sur le territoire de la 
Municipalité de Prévost 

 
3.2 Adoption - Règlement SQ-900-2022-01 amendant le règlement SQ-900-2022 Stationnement et circulation 

(Ajout d'une interdiction de stationnement sur la rue du Clos-du-Marquis et modifications aux 
stationnements municipaux) 

 
3.3 Adoption - Second projet de règlement numéro 601-85 amendant le Règlement de zonage numéro 601 de 

la Ville de Prévost, tel que déjà amendé, afin d'agrandir la zone P-315, à même une partie de la zone 
H-314, et tous les usages institutionnels et publics autorisés y seront conservés 

 
3.4 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 816 Taxation 2023 

 
3.5 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 817 Tarification 2023 

 
3.6 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 818 décrétant des dépenses en 

immobilisations pour l'acquisition d'immeubles et autorisant un emprunt nécessaire à cette fin 

 
3.7 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 819 de type parapluie pourvoyant aux 

honoraires professionnels pour la planification et la réalisation de projets pour le développement, la 
réhabilitation, la reconstruction et le réaménagement des actifs de la Ville de Prévost et prévoyant pour 
en payer le coût, un emprunt nécessaire à cette fin 
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4. D- Gestion des affaires juridiques 

 
4.1 Dépôt du registre des déclarations de tout don, marque d'hospitalité ou autre avantage reçu par un 

membre du Conseil municipal 

 
4.2 Radiation du droit de préemption sur les lots 2 226 156, 2 226 169, 2 227 619 et 2 227 393 du cadastre du 

Québec  

 
4.3 Nomination d'un membre au Comité sur l'accès à l'information et la protection des renseignements 

personnels 

 
4.4 Autorisation de signature - Échange de parties de lots - Parc de la Coulée 

 
4.5 Transaction et quittance - Nouvelle entente - Autorisation de signature 

 
5. E- Gestion des contrats 

 
5.1 Fourniture d'enrobés bitumineux - Demande de prix TP-DP-2022-73 - Octroi de contrat 

 
5.2 Analyse d'eau potable et usée - Demande de prix TP-GRE-2022-75 - Octroi de contrat 

 
5.3 Acquisition d'un camion 6 roues - Demande de prix TP-DP-2022-85 - Octroi de contrat 

 
5.4 Contrat d'entretien et de soutien informatique - Renouvellement 2023 

 
5.5 Contrat d'assurance générale - Fonds d'assurances des municipalités du Québec - Renouvellement 2023 

 
5.6 Travaux de reconstruction de l'exutoire du barrage du Lac Saint-François - Contrat ING-SP-2020-03 - 

Acceptation finale 

 
5.7 Travaux de drainage et de réfection du pavage de la rue de la Station par pulvérisation et stabilisation - 

Contrat ING-SP-2021-32 - Acceptation finale 

 
5.8 Travaux de construction de fondations, bordures, pavage et éclairage de la rue Marchand - Contrat 

ING-SP-2021-33 - Acceptation finale 

 
5.9 Réfection de surfaces par méthode de pulvérisation et par couche de correction sur diverses rues - 

Contrat ING-SP-2021-62  - Acceptation finale 

 
5.10 Travaux de réfection de pavage et reconstruction de courtes sections de trottoirs - Contrat 

ING-SP-2022-56 - Décompte progressif numéro 2 et réception provisoire 

 
5.11 Réalisation en mode clé en main d'un parc de planches à roulettes au parc Domaine Laurentien - Contrat 

ING-SP-2022-59 - Décompte progressif numéro 2 et réception provisoire 

 
6. F- Gestion des infrastructures 

 
6.1 Dépôt d'une demande d'aide financière - Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité routière 

(PAFFSR) 

 
7. G- Gestion du développement durable 

 
7.1 Octroi d'une aide financière à l'Association des résidents du lac Saint-François 

 
8. H- Gestion de la sécurité publique 

 
8.1 Demande de renouvellement de l’entente d’aide mutuelle en sécurité civile des municipalités de la MRC 

de La Rivière-du-Nord - Autorisation de signature 
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9. I- Gestion des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 

 
9.1 Aucun 

 
10. J- Gestion de l'urbanisme et mise en valeur du territoire 

 
10.1 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif d'urbanisme du 22 novembre 2022 

 
10.2 Demande de PIIA numéro 2022-0052 visant un projet intégré d'habitation Phase 1 - Rue de la Seigneurie - 

Propriété sise sur la rue de la Seigneurie (Lots 3 859 227 à 3 859 233, 3 859 238, 3 859 242 à 3 859 248 du 
cadastre du Québec) / Seconde analyse 

 
10.3 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0056 visant l'implantation d'un garage privé et d'une 

piscine sur un lot individuel (privatif) - Lot vacant projeté situé sur la rue de la Seigneurie (Projet intégré 
d'habitation localisé en dehors du périmètre d'urbanisation) (Lot projeté 6 542 998 du cadastre du 
Québec) (Lot vacant projeté situé au sud du 967, rue de la Seigneurie) 

 
10.4 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0057 visant l'implantation d'un garage privé et d'une 

piscine sur un lot individuel (privatif) - Lot vacant projeté situé sur la rue de la Seigneurie (Projet intégré 
d'habitation localisé en dehors du périmètre d'urbanisation) (Lot projeté 6 542 999 du cadastre du 
Québec) (Lot vacant projeté situé au sud du 967, rue de la Seigneurie) 

 
10.5 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0058 visant l’implantation d’un garage privé et d’une 

piscine sur un lot individuel (privatif) – Lot vacant projeté situé sur la rue de la Seigneurie (Projet intégré 
d’habitation localisé en dehors du périmètre d’urbanisation) (Lot projeté 6 543 000 du cadastre du 
Québec) (Lot vacant projeté situé au sud du 967, rue de la Seigneurie) 

 
10.6 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0060 visant l'implantation d'un garage privé et d'une 

piscine sur un lot individuel (privatif) - Lot vacant projeté situé sur la rue de la Seigneurie (Projet intégré 
d'habitation localisé en dehors du périmètre d'urbanisation) (Lot projeté 6 543 002 du cadastre du 
Québec) (Lot vacant projeté situé au sud du 967, rue de la Seigneurie) 

 
10.7 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0061 visant l'implantation d'un garage privé et d'une 

piscine sur un lot individuel (privatif) - Lot vacant projeté situé sur la rue de la Seigneurie (Projet intégré 
d'habitation localisé en dehors du périmètre d'urbanisation) (Lot projeté 6 543 003 du cadastre du 
Québec) (Lot vacant projeté situé au sud du 967, rue de la Seigneurie) 

 
10.8 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0059 visant la largeur du lot, l’implantation d’un 

garage privé et d’une piscine sur un lot individuel (privatif) – Lot vacant projeté situé sur la rue de la 
Seigneurie (Projet intégré d’habitation localisé en dehors du périmètre d’urbanisation) (Lot projeté 
6 543 001 du cadastre du Québec) (Lot vacant projeté situé au sud du 967, rue de la Seigneurie) 

 
10.9 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0062 visant la largeur à la rue (longueur de façade du 

lot) du lot d'accueil du projet intégré d'habitation Phase 1 - Rue de la Seigneurie - Propriété sise sur la rue 
de la Seigneurie (Lot projeté 6 542 992 du cadastre du Québec) (Lot vacant projeté situé à l'ouest du 
967, rue de la Seigneurie) 

 
10.10 Demande de PIIA numéro 2022-0051 visant un projet intégré d'habitation Phase 2 - Rue de la Souvenance 

- Propriété sise sur la rue de la Souvenance (Lots 3 859 234 à 3 859 236, 3 859 238 à 3 859 248, 5 101 499 
et 3 859 270 du cadastre du Québec) / Seconde analyse 

 
10.11 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0053 visant l'implantation d'un garage privé et d'une 

piscine sur un lot individuel (privatif) - Lot vacant projeté situé sur la rue de la Souvenance (Projet intégré 
d'habitation localisé en dehors du périmètre d'urbanisation) (Lot projeté 6 542 995 du cadastre du 
Québec) (Lot vacant projeté situé à l'ouest du 855, rue de la Souvenance) 

 
10.12 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0055 visant l'implantation d'un garage privé et d'une 

piscine sur un lot individuel (privatif) - Lot vacant projeté situé sur la rue de la Souvenance (Projet intégré 
d'habitation localisé en dehors du périmètre d'urbanisation) (Lot projeté 6 542 997 du cadastre du 
Québec) (Lot vacant projeté situé à l'ouest du 855, rue de la Souvenance) 

 



 
Ordre du jour  
Page 4 

 

10.13 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0054 visant la largeur du lot, l'implantation d'un 
garage privé et d'une piscine sur un lot individuel (privatif) - Lot vacant projeté situé sur la rue de la 
Souvenance (Projet intégré d'habitation localisé en dehors du périmètre d'urbanisation) (Lot projeté 
6 542 996 du cadastre du Québec) (Lot vacant projeté situé à l'ouest du 855, rue de la Souvenance) 

 
10.14 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0064 visant la largeur à la rue (longueur de façade du 

lot) du lot d'accueil du projet intégré d'habitation Phase 2 - Rue de la Souvenance - Propriété sise sur la 
rue de la Souvenance (Lot projeté 6 542 991 du cadastre du Québec) (Lot vacant projeté situé au sud du 
855, rue de la Souvenance) 

 
10.15 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0075 visant l'implantation d'un garage privé attenant 

dépassant le plan de façade avant de l'habitation (garage privé attenant) - Propriété sise au 1405, rue du 
Clos-des-Artisans (Lot 2 227 311 du cadastre du Québec) 

 
10.16 Demande de dérogation mineure numéro DM-2022-0076 visant un nouveau lot résidentiel (profondeur) 

sur la rue Morin - Propriété sise sur le lot projeté situé sur la rue Morin (lot projeté provenant de la 
subdivision du lot 1 919 044 du cadastre du Québec) (lot projeté situé au nord du 683, rue Morin) 

 
10.17 Cession aux fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels - Demande de permis de lotissement 

numéro 2022-0025 - Création du lot 6 549 570 du cadastre du Québec - Madame Hélène Drouin 

 
10.18 Cession aux fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels - Demande de permis de lotissement 

numéro 2022-0007 - Création des lots 6 502 186 et 6 502 187 du cadastre du Québec - Monsieur 
Denis Dagenais 

 
10.19 Cession aux fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels - Demande de permis de lotissement 

numéro 2022-0012 - Création des lots 6 482 121 et 6 482 122 du cadastre du Québec - Monsieur 
Denis Girard 

 
11. K- Service aux citoyens 

 
11.1 Aucun 

 
12. L- Gestion des ressources humaines 

 
12.1 Dépôt du rapport des effectifs pour la période du 15 novembre 2022 au 12 décembre 2022 

 
12.2 Dépôt de la déclaration d'intérêts pécuniaires des élus 

 
12.3 Politique de développement des compétences 

 
12.4 Programme de développement des gestionnaires leaders 

 
12.5 Régime intégré à l'assurance emploi - Fonds d'assurance indemnité courte durée 

 
13. M- Varia 

 
13.1 Aucun 

 
14. Questions du public (30 minutes maximum) 

 
15. Période d'intervention des conseillers 

 
16. Clôture de la séance 

 
16.1 Levée de la séance 
 

Prochaine séance :  

Lundi 19 décembre 2022 à 19 h 30 

Bonne fin de soirée ! 


